
Protocole de la commission technique du 03.12.2008 

  
  

Séance de la commission technique, mercredi, 3 décembre 2008, 1700 hres,  restaurant 
Central, 5043 Holziken AG 
  

Présidence :            Markus Vogel 
  

 Isidor Inauen, Beat Schweizer, Aloïs Wernli, Urban Hamann, Armin Wyss, Président SRKV 
  

Protocole :              Evelyne Bucheli 
  

Excusé :                 Frédéric Mathez 
  

ORDRE DU JOUR : 
  

1.      Salutations 

2.      Protocole de la séance 02/08 du 20 août 
3.      Informations  
4.      Rétrospective du cours de répétition automne 2008 

5.      Commission technique 

6.      Règlement pour la formation de préposé 

7.      Exposition des mâles 2009 à Bâle 

8.      Divers  
  
  

Salutations 
  

C’est à 1715 heures que le Président Markus Vogel salue cordialement les membres de la commission 
technique pour la dernière séance de l’an 2008. 
Nous souhaitons un prompt rétablissement à Frédéric Mathez. Ce dernier s’est excusé pour cause de 
fortes douleurs dans le dos. 
  

Protocole de la séance 02/08 du 20 août 2008 
  

Celui-ci est accepté dans sa forme et teneur. Remerciements à Evelyne Bucheli et à la traduction de 
Frédéric Mathez. 
  

Informations 
  

         Comité lapins de race Suisse  
  

�         Modification de l’ordonnance sur la protection des animaux. Il est prévu d’organiser un cours à Sursee 
de formation avec 8 experts pour l’installation de petits animaux. Par la suite, ces 8 personnes 
pourront, avec leurs propres connaissances et celles acquises, informer et aider les membres des 
sociétés, conformément à notre devise « l’éleveur aide les éleveurs ». Des informations pratiques et 
théoriques d’environ 2 à 3 heures seront données par région, en soirée de fin de semaine. 
  

�         D’autre part, il sera important de différencier entre certification et détention d’animaux. Ce thème sera 
toujours traité lors de cours de race. La majorité des éleveurs possèdent des boxes correspondant aux 
normes requises. Si tel n’était pas le cas,  quelques améliorations permettraient de remédier à cet état 
de fait. 
  

Comité association des experts 
  

�         Aucune information. La prochaine séance est planifiée en janvier 2009. 
  

Affaires en suspens de la commission technique 
  

�         Les demandes pour les cours de perfectionnement seront traitées lors de la prochaine séance. 
  
  

Rétrospective du cours de répétition automne 2008 
  



�         Beaucoup de discussions positives à la suite de ce cours, ceci grâce à la participation de tous. Monsieur 
Norbert Koller, président du club du Martre, nous remercie tout spécialement. 

�         Excellent travail de groupe, suivie de très bonnes discussions. Une bonne acceptation de chacun était 
remarquée. Le déroulement du cours et le test écrit final (10 questions) furent positifs. 

�         Les éleveurs du petit tacheté trouvent gentiment leurs marques dans le but de faire accepter cette 
race dans le standard 03. 
  

Liste des affaires en suspens concernant le standard 03 
  

�         Tête et oreilles noires chez le martre : défaut de disqualification ? Eventuellement, il y aurait lieu de 
prévoir une meilleure description dans le standard. 
  

Commission technique 
  

�         Jugement de race avec apparence typique. Ce sujet sera spécialement discuté lors du cours de 
répétition à Bâle. 

�         Couleur du ventre du hollandais, variété japonais. Des taches blanches vers le milieu ou légèrement 
sur les côtés sont tolérées. 

�         Oreille déchirée chez le lapin. Si la déchirure provient du bouton, ceci est accepté. Cependant, de tels 
animaux ne devraient pas être exposés. En effet, une telle blessure provoque des discussions quant à 
la protection des animaux. 

�         Tatouage, boutonnage ? « puce ou bouton ». La méthode de la puce n’est pas encore totalement au 
point. En effet, il apparaît un certain nombre de problèmes, le numéro porte un grand nombre de 
chiffres et l’appareil de lecture coûte très cher. Nous sommes conscients que la méthode actuelle ne 
satisfait pas tout le monde. 
  
  

Règlement pour la formation de préposé cunicole. 
  

�         Ce règlement date de 1995, raison pour laquelle une commission composée de Markus Vogel, Urban 
Hamann et Frédéric Mathez s’est retrouvée afin de modifier le règlement. Ce dernier est en cours 
d’adaptation. La version définitive doit être acceptée par le comité de l’association des experts. Cas 
échéant, il entrera en vigueur le 1er juillet 2009. 
  
  

Exposition nationale des mâles 2009, à Bâle 
  

Discussion du programme de travail du mercredi 7 janvier 2009. 
  

�         Les informations importantes concernant cette exposition ont été envoyées à chaque expert début 
décembre 2008. 

�         Le président de lapins de race suisse, Armin Wyss fera une petite allocution lors de l’ouverture du 
cours. Celle-ci aura lieu à la salle de la Mola, située au 3ème étage de la halle 3. Ensuite, repas pris en 
commun au restaurant de la Mola et nuitées au Münchnerhof à Bâle. 
  

Discussion du programme de travail du jeudi 8 janvier 2009. 
  

�         Salutations du président d’organisation J. Bucheli 
�         Markus Vogel donnera connaissance aux chefs et aux experts la liste avec la répartition des sujets à 

juger. La liste avec la  répartition des experts et des porteurs sera remise lors du cours de répétition. 
�         Chaque expert aura environ 80 sujets à juger. 
�         Urban Hamann remet le plan indiquant le lieu du jugement. 
�         Markus Vogel contactera Peter Iseli quant au jugement des animaux de présentation. Ceux-ci seront 

jugés conformément au standard EU. Peter Iseli s’occupe de remettre les cartes de jugement. 
�         Les chefs experts, experts et porteurs, recevront une étiquette autocollante en textile mentionnant 

leur nom et leur fonction. Pas besoin de porter une cravate, la blouse blanche suffit à différencier les 
experts des autres personnes en fonction. 

�         Urban Hamann pense que 18 balances suffiront. Ainsi, la majorité des balances fournies par les 
experts seront contrôlées. Ces dernières seront mises à disposition lors du cours de répétition. Elles 
seront enregistrées. (Les experts et les chefs-experts prendront les poids-étalonnés avec eux). Les 
talons pourront être apportés en lieu sûr à la Mola. (les balances sont à protéger de la chaleur et du 
froid). 
  



�         Il est important qu’il y ait une réelle discipline le jour du jugement. Le chef expert formera un groupe 
avec les experts et les porteurs et leur donnera les dernières instructions. Tous les groupes 
commenceront à juger en même temps. Le bureau récupérant les résultats est une zone « tabou » 
pour les experts. Les chefs de halle, Sonja Wernli et Bobby Pfamatter s’occuperont de faire régner 
l’ordre et le silence. 

�         En cas de maladie d’un expert, les sujets qui lui ont été attribués seront répartis auprès des collègues 
de son groupe. Le chef expert est en charge de cette répartition. 

�         En cas de manque d’experts pour l’élaboration des rapports concernant les races jugées, il incombe à 
Markus Vogel de désigner 10 experts pour remédier à cet état de fait. Les rapports doivent 
impérativement contenir les rubriques suivantes : nombre de sujets et les variétés de la race, les 
préférences, les vœux, les manquements:  maximum une page par race. Concernant les races à 
plusieurs variétés de couleur, max. 2 pages. 

�         La presse est aussi convoquée. Les photographes de presse auront à leur disposition  2 porteurs. Sitôt 
que les premiers champions sont connus, les photographes commenceront leur travail. 

�         Durant les jugements, les numéros de natel de Markus Vogel et Urban Hamann seront communiqués. 
Dès la fin des jugements, des contacts téléphoniques pourront avoir lieu avec les chefs experts. Les 
chefs experts seront également présents et à disposition le samedi et le dimanche. 

�         Les discussions finales devront être faites d’une part avec les experts et d’autre part entre les chefs 
experts. 

�         Le caissier de la SRKV, G. Zaugg s’occupe du défraiement des experts pour le cours de répétition et 
pour le jugement, ceci à la fin des jugements. 

�         Les chefs experts se tiendront à disposition jusqu'à ce que toutes les données soient complètes pour 
l’élaboration du catalogue. 

  

EU-Membre du jury européen en qualité de spectateur  
  

�         Une demande a été faite par deux membres de jury luxembourgeois afin qu’ils puissent assister au 
jugement des sujets (de la même manière qu’il en a été demandé lors de l’exposition des petits sujets 
05 à Berne). 

�         Décision : cette demande a été acceptée par la commission technique. 
  

Généralité concernant l’exposition à Bâle 
  

�         Un contrôle de la grandeur des caisses sera fait lors de la livraison. 
�         Lors de celle-ci, en cas d’une éventuelle maladie d’un sujet, un chef expert sera requis pour prendre 

position. 
  

Divers 
  

�         Cours de répétition en automne 2009 – demande du club Hotot : lors de ce cours de répétition, sont 
déjà au programme le tacheté nain et le chamois de Thuringe. L’accord est donné au club du Hotot 
comme  3ème race lors de ce cours. 
  

Prochaine séance : Mercredi, 18 février 2009, 1700 hres, restaurant Central, à Holziken 
  
  

Le président, Markus Vogel, lève la séance à 2015 hres en remerciant les membres de la commission 
technique. Armin Wyss remercie tous les membres pour leurs prestations et engagement durant 
l’année. Il souhaite encore de bonnes fêtes et forme ses vœux de succès pour la nouvelle année. 
  
  

Schenkon, Rheinfelden, 14.12.2008 
  

                                                         Le président :                  La secrétaire des verbaux : 
  

                                                        Markus Vogel                 Evelyne Bucheli 
  

Traduction : Frédéric Mathez 

12.01.2009 2608 Courtelary  
 


